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Vos contacts au Se-UNSA :  
1er degré :   

Aline GEERAERTS / 06 14 25 31 19    

Jean-Michel   ALAVOINE  / 06 14 25 30 61    

Benoît FOLB / 06 14 25 29 64   
 

2
nd

 degré :  
Philippe GARET / 06 14 25 30 00 / Lycées Collèges   
Patrice BARTHELEMY / 06 14 25 29 58 / Voie PRO 

FLASH-INFOS du 22 mars 2012 

 

Merci d’afficher la pièce jointe ou de transférer le mail à vos collègues 

 

1/ Mouvement   

2/ Temps partiels : le Se-UNSA écrit à la DASEN-IA 

3/ Jour de carence : Pétition 

4/ 1 clic  pour soutenir les RASED 

5/ Livret scolaire et livret de compétences numériques 

6/ Formation des enseignants : un cahier au pas de charge ! 

7/Formateurs IUFM 

8/ Education 2012 : les 5 priorités de l’UNSA Education 

  

…. Et action DUER directeurs d’école pour finir  

     
     

1/ Mouvement :  
 

Suite aux bugs du serveur académique i-prof, la période de saisie des vœux est 

prolongée jusqu’au lundi 26 à midi. Le calendrier prévisionnel du mouvement devrait 

être respecté. Malgré tout, n’attendez pas le dernier moment pour saisir vos vœux. 

 

Vous devez renvoyer à la Direction des services départementaux de l'éducation nationale de la Marne– 

Division des Ecoles – Service du Mouvement Cité Tirlet, 51036 Chalons en Champagne Cedex 

 

- pour le 23 mars les demandes de non maintien  

- pour le 26 mars, la demande de traitement en cas particulier  

- pour le 11 avril, l’accusé de réception I-Prof, annoté de vos remarques en rouge, le cas échéant  

 

Envoyez nous la fiche de suivi syndical pour que les représentants des personnels SE-UNSA puissent suivre 

votre dossier >  http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?article579 

   
 

2/ Temps partiels : le Se-UNSA écrit à la DASEN-IA 

Suite aux questionnements dont vous nous avez fait part, nous avons écrit à la DASEN-IA. 

Le lettre est consultable en ligne > http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?article591  

 

3/ Non au jour de carence : Pétition  à l’adresse des candidats à la présidentielle 

http://www.se-unsa.org/spip.php?article4423  

 

4/Appel des Rased  

« Aujourd'hui 22 mars 2012, il y a 38018 signatures électroniques enregistrées 

depuis le 8 mars 2012 … » 

Il faut continuer sur cette belle lancée, à cliquer sans modération ! 

250 000 élèves des écoles maternelles et élémentaires ne bénéficieront plus 

d'aucune aide spécialisée à la rentrée, alors que toutes les ressources devraient 

être mobilisées pour assurer la réussite de tous ! 

http://www.se-unsa.org/spip.php?article4388 
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 5/ Livret scolaire et livret de compétences numériques 

Livret scolaire numérique (LSN). L’expérimentation prévue et annoncée pour cette année scolaire, pour 

laquelle 4000 écoles s’étaient portées candidates, n’a pas pu se mettre en place faute d’un accord de la 

CNIL. Celle-ci est toujours en phase d’expertise du dispositif et n’a pas rendu son avis définitif. Le 

ministère reporte donc la phase expérimentale à l’année scolaire 2012-2013.  

Livret Personnel de Compétences numérique (LPC). Le LPC numérique qui, lui, a reçu l’accord de la 

CNIL, sera mis en œuvre cette année mais seulement dans les écoles volontaires car des problèmes pratiques 

restent à régler comme l’existence d’une seule clé OTP par école, celle du directeur. Son utilisation ne peut 

pas être rendue obligatoire localement.  
 

6/ Formation des enseignants : un cahier au pas de charge ! 
 

Un nouveau projet de cahier des charges de la formation des enseignants a 

été présenté à la hussarde, au CNESER du 19 mars dernier. Profondément 

remanié par rapport à la version précédente, il n’a fait l’objet d’aucune 

concertation. 

La publication de ce cahier des charges est la suite logique de la proposition 

de loi du député Jacques Grosperrin visant à modifier le code de 

l’éducation. En termes clairs, il s’agissait d’enlever toute référence aux 

IUFM, de confier la responsabilité de la formation initiale aux universités 

mais pas uniquement. 

La suite ici > http://www.se-unsa.org/spip.php?article4424  
 

7/Formateurs IUFM : le grand écart  >  http://www.se-unsa.org/spip.php?article4323  

 

8/ Education 2012 : les 5 priorités de l’UNSA Education 

L'UNSA Éducation présente cinq priorités pour l’éducation à l’occasion du débat public qui s’ouvre avant 

l’élection présidentielle et les élections législatives qui suivront: refonder une éducation publique ambitieuse 

en termes d’efficacité et de justice sociale, mettre en œuvre de réels projets de territoire, investir pour 

l’avenir passe par l’enseignement supérieur et la recherche, former les personnels tout au long de la vie, 

valoriser et développer l’éducation non formelle. 

http://www.unsa-education.org/telechargement/education/Cinqpriorites.pdf  
 

 

Apres la classe : les bonnes idées de mars ! 

 http://www.se-unsa.org/spip.php?rubrique786  

DUER : SONDAGE Direction d’école :  

déjà plus de 2800 réponses ! 

http://www.se-unsa.org/quest_directeur/index.php 

 

 

 

 

 

Je ne reste pas isolé,  

j’adhère ! 
 

 

 
Offre découverte pour les nouveaux ! 

http://www.se-unsa.org/spip.php?rubrique694  

 
 

Pour se désinscrire de la lettre électronique, envoyez un 

simple mail en retour avec la mention 

« désabonnement ». 
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